
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
Papeete, le 11 octobre 2022 

 
 
Journée de rentrée et de formation « action de l’État en mer » 
 
Ce mardi 11 octobre, s’est tenue la journée de formation annuelle dédiée à l’action de l’État en mer. Le 
Haut-commissaire de la République en Polynésie française, M. Éric SPITZ, a ouvert ce séminaire en 
tant que délégué du gouvernement pour l’action de l’État en mer. Le contre-amiral Geoffroy D’ANDIGNÉ, 
commandant de la zone maritime de Polynésie française et de l’océan Pacifique, a introduit le 
déroulement de la formation. 
 
Ce séminaire annuel a pour objectif de réunir les administrations concourant à l’action de l’État en mer, 
de souligner leurs rôles en Polynésie française et leur rayonnement dans le Pacifique.  
 
L’ensemble des services de l’État et du Pays étaient présents : Forces armées en Polynésie française, 
Ministère de la Justice, Gendarmerie nationale, service des affaires maritimes, Douanes, Protection 
civile, service territorial de la police aux frontières, JRCC, OFB, ainsi que la Direction polynésienne des 
Ressources Marines et la Direction polynésienne des Affaires Maritimes. Le travail conjoint entre ces 
différents acteurs permet une meilleure mise en œuvre des moyens d’action et une efficacité accrue 
dans le domaine maritime. 
 
Les sujets abordés lors de cette journée concernent les principaux enjeux maritimes touchant la 
Polynésie française :  

- La préservation des ressources marines et la protection de l’environnement marin via la 
surveillance des pêches et la lutte contre les pollutions maritimes ; 

- Le sauvetage de la vie humaine en mer et l’assistance à navires en difficulté ; 

- Les actions dans le domaine maritime dans le respect des compétences de l’État et du Pays ; 

- La lutte contre le trafic illicite en mer ;  

- La coopération maritime dans le Pacifique. 

Par ailleurs, un accent particulier a été porté cette année sur la coordination des moyens mis en place 
lors de l’arrestation du Leana, voilier transportant une quantité importante de stupéfiants. 
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CHIFFRES CLÉS DE L’ACTION DE L’ÉTAT EN MER EN 2021 
 
Surveillance de la ZEE : 

 1060 heures en mer dédiées à la surveillance des pêches ; 
 1 257 navires de pêche étrangers suivis en permanence par le CFIM ; 
 218 navires de pêche survolés par les avions Gardian des Forces armées ; 
 Aucun navire de pêche étranger en infraction dans la ZEE. 

 
 
Sauvegarde de la vie humaine et surveillance de la navigation : 

 360 opérations de sauvetage et d’assistance coordonnées par le JRCC Tahiti qui ont permis le 
sauvetage de 208 personnes. 5 décès et 6 disparus restent à déplorer ; 

 2290 navires de commerce en transit suivis par le JRCC Tahiti. 
 
 
Lutte contre les activités illicites et protection de l’environnement : 

 569 navires de plaisance suivis depuis le CMC-PF. Une dizaine ont fait l’objet d’une surveillance 
particulière et/ou d’un contrôle à quai ou au mouillage ; 

 9 suivis de voiliers suspectés de trafic de stupéfiants en haute mer ; 
 1 interception de trafiquants de tortues ; 
 25 signalements de voiliers partagés par le CFIM avec le CROSS ayant donné lieu à 3 contrôles 

et 1 opération de relocalisation. 
 
 
 


